
J'ai l%mneur de trenemettre ci-joint le texte des deux notea du 
Gouvernenent Cure qti an% éS6 retisjt?~i au Gouvametnant grac respectivemmt les 
8 et 10 ~6% 1936 au su,jat des a&l&ations d&&eEr de fondsment et dea aetec 
de provocatiom du Gouverne~ent gres 8 propos du plateau continental. ti la 
uer Egée. 

Je vous serais obli& de bien vcxzloir faire distriburer Ze texte de ce8 
notes conune docuxent du Conseil de sdcurit6. 



Annexe X 

Le Itiniathre des affaires &ra&res p&sente ses compliaents ìi l@Ambassade 
de GrSce et, se r6férant B sa note No 64242,42/285/AS 2163, du '7 aoQt 1976, 
8 l'honkm.w, aelon les instructions de son gouvernemant, de comuuiquer les 
obsww3tianf__suivantes au Gouvernanmnt grec : 

Etsnt don& qu'il n'a pas 6tB proc6d6 & la délimitatian du plateau 
continental de la mcr E&e entre la Turquie et la Grke, la tentative faite 
récemsnt par la Gr&ze de désigner certainas zanes de la mer Egbe situ6es m-del& 
de ms eaux territoriales com le "plateau continental grec" contrevient aux 
r&lee et aux principes du droit intemational. Eraccuaation, formléc par la 
C&ce, se3.w Paquelle s4s &oits souverains aumient été vlolés, es5 dona 
tatalemt déuuée de fondewnt. 

Le Gouvernenent turc souhaitarait Qgalesxent appeler l'attention du 
Gauvernsmmzt @;rec sur le fait que le MTA Sismik-I effectue ses recherches en dehors 
des eaux territoriales dans un endroit de lamer Egée aíi le plateau continental 
reste encoke $ &limiter. 

Le Gouvernement ture, tout en r&mrvant sa poaítian en ce qui concerne la 
dUnï;ttatíon du plateau continental de la mer E&e, tient $ r&t&er que des 
déclwations ou revendioations unílatérales de la G&ce ne ciauraiant constítuer 
un fonde.ment jurfdíque pour ce qui sst de l*&ablissement de drofts souverains 
sur le plateau cantinentál, question au suJet Se Laquelle la Turquíe et la GrQce 
ont etlgag6 des négociatíons bílat&ales en vue de trouver UXI solution acceptable 
PO? res deux parties, 

Eu Ggard auc consíd&ations quí pr&ddent et ainsf que21 a 6t6 xaaaifeast6 
oralement & 1rAmbass8deur grec, Son Excellanae M. Coansdopoulos, le 7 aoQt, 
le Uemvemament turc juge la proteatation du Qouvernement grec d&&e de tout 
fondement et par+,ent, totalement inacceptable. 

Le Gauvernemant turc d&2lara que le6 recharchsa seroat effectu&s conform6aent 
au prsgmxme établi et invite instmment le Guuvernement grec à. s'abstenir de 
tout aete de prowcation susceptibfe d'entraver les actîvi6 rh MTA SiamiB- 
dans lamer Egée. 

Le tinistère des affaires &ran&res saisit cet2;e occasion pour renouveler 
8. 1'Ambassade de Gr$ce les assurances de sa très haute cansidération. 
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Annexe II 

Le !+linist&e dee affaires 6trangkos prasente ses wmpliments b llAmbassade 
de Sr&, et, se rdférant & sa note NR,F.6242.42/AS 2196, du 9 aaût 1976, a 
llhonneur de lui cammuniquer les observations suivantes : 

LE tensierra actuelle dans la mer lQ$e a été provoquée par la posi%ion de le, 
Gr&e, qui ne fait pas la distinction entre les ellégations et les droits en ce 
qui concerne le pl&te&u continental de la mer Egée, Il convient d’avoir présent 
å l’esprit le fait que le plateau continental de la mer ES& n’a pas encore été 
délimitg . Cn doit dès lors considérer que la position grecque est fsndée sur de 
simples allégations . Sur la bac de ces allégations, la Cr& prétend que ses 
droits scuverains dans la mer Eg6e ant été vialés par la Turquie. 

Il convient de rappeler que des d6clarations ou des sllégations unilatérales 
ne eawaient oowtituer un fondement juridique pour ce qui est de l~établissement 
de droits souveraine sur le plateau contiaental, Une allégation ne peut pas 
&re violée a moins qu’elle n’ait 6té transformee en droit en vertu de la loi. 
La violation d’une &Ué&ation est légalement imBossible. 

Co fait 8 &6 porté 2 la connaissanoe du Gouvernement grec en plusieurs 
occasions et plus récemmentdans une note du 8 a&t 1976, Il a été également 
rendu gublic . 

La d&lasation du Miaiatre turc des affahs &ran&es dont il est question 
dans la note grscquc du 9 aobt 1976 doit êitre oonsid&8e dans ce eontexte. Las 
activitbs de recherchs men6ss par un bateau civíl non srmé et non escorté $ 
lkxt&Gur dse eaux territoriales grecques de la mer E&e sant parfaitemcnt 
c~nformea a cetta dbolaration et ne pe!uvant en au~une m&niko i3tra qualifi6as 
de provwation. Il oonviant de rapptler a cet 6gmd que la Gr$ce 8, dans la 
plrssb, meab des activitbs Bogues dans la mer E&. 

Lraffirmation da la Gr&e acllon laqualle ses droíts souvemína ont et6 violh 
est donc absolment d&u& de fondement. 

Les activités du MTA Sismik-1 ne sant en aucune mani&e incompatibles avec 
les règles du droit international. De plus, 1e~1 recherches entreprises par le 
MTA Sismik-1 ne peuvent e"We eonsidér&s ccxmne un obstacle au succ~s des 
ní?gociations bilat&alee qui se déroulent entre la Turquie et la Gr&e en vue 
de trouver un r?glement négocié 2 la question du plateau continental de la 
mr Egée, 

Comme le rapportait wssi la note grecque du 9 aoat 1976, les autorités 
turques ont fait savoir en mars 19'76 que le MTA Sismik-1 msnerait des activit& 
de recherche dans la mer Egée. La Grèce a participé 3 la r&.nion de Berne, 
en juin 1976 9 alors qu'ello dtait parfaitement au courant de ce fait, et a donc 
accept6 que les activités du MTA Sismik-1 ne soient pas considér&s csmme un 
abstacle å la powsuite de n6gociations bilathales. 

/ . . . 



Le Gouvernenwat turc souhaite rappeler que le MTA Sismik-S re,mpXit sa 
t&ohe conf~?&$~~nt au droit international et ~souligne une fois de plus que 1~s 

áliégatioas ,et les prOtC!StRtiOns @wques contenues d&ns la note de 1'Ambassade 
datée du 19 eoGt 1976 ainsi que dans 88 note dat6e du 7 août X976 et fondées 
sur des ar@ents purement arbitraires et extga-juridiques sant totalament 
inacceg3Ables pour la Turquie, 

Le Gouvernement turc souhaiterait appeler l'attention du Gouvernement grec 
-I , sur le fait que, depUiS le 6 ~aoû;t; 1976) le navire de reaherche tura MTA Sisaik-T 

est soumis au harc~lewnt de navires et d8a%ronefs appartenant ¿!i la flotte et 'I $ l~aviation grooques. Le Gouvernement turc él&e une FrOtestEbtiOn vigoureuse 
tmdxe C~E actes illégaux et demande au Gouvegwmgnt grec de mettre fti a 
ces activit&i. -. 

Le GouvernQnwt furo déclare aussi que la Crece portera& la responeabilité 
de tout ipczideut malencontreux qui pourrait r&ulter de ces provocatioas, 

Le Mini&& des affaireo étran&es Saisit cette ocoasion pour renwveler 
$ 1~Asdaassads de Grcjce le& assurawes de sa t&s haute consid&at&an, 


